
Le Rectorat d'Amiens s'acharne contre Aude car elle a gagné 
au Tribunal Administratif.

Après le boycott du conseil de discipline de Aude Marécaille par les
organisations syndicales, le Rectorat d’Amiens a re-convoqué un conseil de
discipline. Le 13 novembre 2023, ce conseil a eu lieu, cette fois-ci sans
obligation de quorum, donc sans possibilité de boycott, pour statuer de
nouveau sur un déplacement d’office.
Pour rappel, Aude est une enseignante, militante syndicale (SNES-FSU) et
lanceuse d’alerte du lycée Thuillier d’Amiens qui a dénoncé les agissements
avérés de son ancienne proviseure et qui est harcelée par l’administration
pour cette raison.
Elle a gagné au Tribunal Administratif en juillet, et le Rectorat la reconvoque
pour passer outre la décision de justice et imposer sa sanction coûte que coûte.
Aude a donc été forcée de subir les mêmes accusations mensongères, les
mêmes insinuations venimeuses, le même verbiage creux masquant
l’absence totale de pièces concrètes dans son dossier une deuxième fois,
pendant de longues heures. Nous attendons maintenant la décision finale du
recteur d'Amiens. 
Au-delà de l’iniquité de la sanction, cette maltraitance institutionnelle est
inadmissible. 

Hanane Ameqrane : soumise au Conseil de discipline sans convocation
et en pleine hospitalisation !

Jeudi 16 novembre, après le boycott du conseil de discipline de Hanane
Ameqrane par cinq organisations syndicales, le Rectorat de Créteil re-
convoque un conseil de discipline (cette fois-ci sans obligation de quorum donc
sans possibilité de boycott). 

SO IS  PROF
  ET  TA IS -TO I  !  

Lundi 20 Novembre 2023 - Communiqué de Sois Prof et tais-toi !

CONSEILS DE DISCIPLINE 
DE AUDE ET HANANE : 

LE HARCÈLEMENT CONTINUE !

Pour rappel, Hanane est une documentaliste, militante
féministe et syndicale  de SUD Éducation 93 du lycée Angela
Davis de Saint-Denis. Elle est visée par l’administration
depuis une mission d’inspection à 360° qui s’est déroulée
en 2019, suite à un article à charge de l’Express. 



Hanane est accusée de tenir des propos « contraires aux valeurs de la
République ». L'une des pièces portée par l’administration, et qui se veut une
preuve de cela, est une vidéo d’une prise de parole devant le Ministère de
l'Éducation Nationale en tant que militante syndicale, un jour de mobilisation
nationale, en soutien aux personnels AESH (accompagnant·es des élèves en
situation de handicap) en grève ce-jour là !
Hospitalisée depuis octobre, Hanane a demandé à ce que son conseil de
discipline se déroule après sa sortie d’hôpital, pour pouvoir affronter cette
épreuve dans les meilleures conditions. Hanane a aussi exprimé sa volonté
d'être présente pour fair entendre sa version des faits et user de son droit
légal à la défense. Cette demande a été ignorée pendant des semaines par le
Rectorat de Créteil. Pour ce conseil de discipline, Hanane a reçu la
convocation à 15h le jour même, pour un conseil commençant à 9h ... 
Malgré son absence, le conseil de discipline a eu lieu, sans aucun
contradictoire. Une sanction aurait été votée mais Hanane  doit attendre la
décision de la rectrice dans un délai non communiqué, ce qui est un stress
intense. 
Toute cette séquence montre à quel point l’institution est harcelante,
maltraitante et ne fait aucun cas des souffrances qu’elle engendre par ses
procédures et son acharnement.

Ces deux Conseils de Discipline sont des illustrations éclatantes de
pourquoi il faut une refonte totale des procédures.

Le pouvoir discrétionnaire donné à l’Administration de l’Éducation Nationale lui
permet de réprimer, maltraiter et harceler ses personnels dans l’impunité la plus
totale. Hanane comme Aude vivent un harcèlement institutionnel que nous
devons dénoncer fermement : ne pas réagir  donne les coudées larges à notre
hiérarchie pour réprimer, sans réelle opposition collective et massive. 
Nous demandons à l’ensemble des organisations syndicales de se positionner
afin de faire la lumière sur tous les cas de répression, les documenter, les
recenser, et engager une mobilisation de fond sur ce sujet. 

ANNULATION DE TOUTES LES PROCÉDURES CONTRE AUDE ET HANANE  

ET CONTRE TOU.TE.S LES RÉPRIMÉ·ES DE L'ÉDUCATION NATIONALE !

NON À LA RÉPRESSION ! NON À L'ARBITRAIRE !
STOP À LA VIOLENCE INSTITUTIONNELLE !

ILS SE CROIENT TOUT PERMIS, CELA NE PEUT PLUS DURER.
Contact : stop.repression.education@gmail.comSO IS  PROF

  ET  TA IS -TO I  !  

Liens vers la page du collectif, avec tous les tracts : https://www.soutienakaiterada.org/collectif 

https://www.soutienakaiterada.org/collectif

